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« SEREC AUDIT » 
Société par Actions Simplifiée d’expertise comptable et de commissariat aux comptes 

Au capital de 94 836 Euros 
Siège social : 70 bis, rue Mademoiselle 

75015 PARIS 
 

RCS PARIS 324 834 399 
_______________________________________________________ 

 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 
DU 31 DECEMBRE 2025 

 
 
Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 août 2025 
 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION – Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 août 2025, constatation 
de l'existence de sommes distribuables ; Distribution de dividendes  
 
L'Assemblée Générale décide d’affecter le bénéfice de 270 463 euros de la façon suivante :  
 
Bénéfice de l’exercice  270 463 euros 
 
Auquel s’ajoute le report à nouveau d’un montant de 43 943 euros 
 
Pour former un bénéfice distribuable de 314 406 euros 
 
Affecté : 
 
- à titre de dividendes pour un montant de 200 000 euros 
   soit 44,29 euros pour chacune des 4 516 actions 
 
- le solde, soit la somme de  114 406 euros 
  sur le compte « autres réserves » qui s’élève,  
  après affectation, à une somme de 114 406 euros 
 
L’Assemblée Générale fixe la date de mise en paiement de ces dividendes à compter de ce jour. 
 
Il est précisé que : 
 
- le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 août 2025 éligibles à l'abattement de 

40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts s'élève à 221,45 euros, 
- le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 août 2025 non éligibles à l'abattement 

de 40 % s'élève à 199 778,55 euros. 
 
L’Assemblée Générale reconnaît avoir été informée que ce dividende est soumis, pour les personnes 
physiques, à un prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 12,8% auquel s’ajoutent les prélèvements 
sociaux de 18,6%, soit une taxation globale de 31,4%. 
 
Le PFU s’applique de plein droit à défaut d’option pour le barème progressif de l’IR. 
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Rappel des distributions antérieures de dividendes 
 
L’Assemblée Générale prend acte, conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts, que 
le montant des dividendes mis en distribution au titre des trois exercices précédents et celui de 
l’abattement correspondant ont été les suivants : 
 

Exercices Montant des 
dividendes 

Dividendes 
par action 

Abattement par 
Action 

2021/2022 493 350 € 115 € 46 € 

2023/2024 493 350 € 115 € 46 € 

2024/2025 465 000 € 108,39 43,36 € 

 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 

 
 

Extrait certifié conforme à l’original 
 
 
 
 

Antoine GAYNO 
Président 
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